
subaru.ch SUBARU Suisse SA, 5745 Safenwil, tél. 062 788 89 00. Concessionnaires Subaru: env. 200. multilease.ch. Prix nets conseillés sans
engagement, TVA de 7,7% comprise. Sous réserve de modifications de prix. Moyenne de toutes les voitures neuves vendues en Suisse (toutes
les marques): CO2 133 g/km. *Émissions de CO2 liées à la fourniture de carburant et/ou d’électricité. Promotion valable jusqu’au 31mars 2019
sur les véhicules actuels en stock.
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BONUS HIVER

Subaru XV 1.6i 4x4 Swiss
dès Fr. 25’250.–
Modèle présenté: Subaru XV 1.6i AWD Swiss, Lineartro-
nic, 5 portes, 114 ch, catégorie de rendement énergé-
tique G, CO2 157 g/km (36 g/km*), consommation mixte
6,9 l/100 km, Fr. 26’050.– (peinture métallisée comprise);
Fr. 25’250.– (en couleur Pure Red, Cool Grey Khaki ou
Sunshine Orange). Prix après déduction du bonus hiver.

Bonus: Fr. 3’000.–

IIImpreza 111.6666iii 444x444 SSSwiiiss
dès Fr. 23’580.–
Modèle présenté: Impreza 1.6i AWD Swiss, Lineartro-
nic, 5 portes, 114 ch, catégorie de rendement énergé-
tique G, CO2 151 g/km (35 g/km*), consommation mixte
6,6 l/100 km, Fr. 24’330.– (peinture métallisée comprise);
Fr. 23’580.– (en couleur Pure Red). Prix après déduction
du bonus hiver.

Bonus: Fr. 3’000.–
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PUBLICITÉ

Le ceff Arti-
sanat – For-

mation continue – a remis jeudi
à Moutier les titres de Brevet fé-
déral de concierge, Brevet fédé-
ral de conseiller en sécurité
électrique et Certificat d’électri-
cien chef de chantier. Le Brevet
fédéral de concierge et celui de
conseiller en sécurité électrique
en étaient à leur 3e volée au
ceff. Quant à la formation
d’électricien chef de chantier, il
s’agissait d’une première. MPR

LES LAURÉATS
Brevet fédéral de concierge Damien Chéte-
lat, Montsevelier; Cédric Vauclair, Courtemaî-
che.
Brevet fédéral de conseiller en sécurité
électrique Jonas Rufino Neres Stettler,Trame-
lan;QuentinVuilleumier,LesReussilles.
Certificat d’électricien chef de chantier
Patrick Claude, Montbouton/FRA; Valentin
Courtillat, Saint-Imier; Baptiste Houlmann,
Hauterive;CyrilleJuillard,Porrentruy;Christo-
phe Müller, Malleray; Félix Pose, Courtedoux;
Beat Seiler, Sonceboz; Fabio Tomaselli,
Tavannes; Quentin Trouillat, Porrentruy.

Les pros de
la conciergerie

MOUTIER

Les certifiés posent pour la photo de famille. LDD

L’association Parc régional Chas-
seral a validé jeudi soir les deux
objets soumis au vote lors d’une
assemblée générale extraordi-
naire convoquée en vertu des
statuts de l’association. Une qua-
rantaine de membres indivi-
duels, collectifs ou représentant
les communes avaient fait le dé-
placement de la salle commu-
nale de Courtelary. Tous ont ac-
cepté les projets portant sur la
période 2020-2024 et leur bud-
get afférent ainsi que le prin-
cipe d’une extension du terri-
toire du Parc à de nouvelles
communes.
Quatorze projets au total consti-

tuent l’ossature du programme
d’actions pour cette période de
cinq ans. Ils gravitent autour de la
biodiversité, du développement
économique local, du maintien
du patrimoine bâti et de la sensi-
bilisation et de l’éducation au dé-
veloppement durable, pour n’en
citer que quelques-uns. Le bud-
get annuel moyen est évalué à
2,4 mio de francs. Il devra être ac-
cepté par les cantons concernés
(Berne et Neuchâtel) et par la
Confédération, laquelle va l’an
prochain analyser l’ensemble
des projets et les évaluer en
même temps que ceux des 17 au-
tres parcs suisses.

Ces projets 2020-2024 ont été
mis en consultation entre la fin
août et la mi-novembre. Une
trentaine d’organisations, de
communes et de membres indivi-
duels ont pris position, avec des
retours très positifs.

Nouveaux membres
Le second point à l’ordre du jour
a suscité quelques questions,
auxquelles le président Michel
Walthert et le directeur Fabien
Vogelsperger ont répondu. Il
s’agit de l’extension du territoire
du Parc naturel régional à de
nouvelles communes (Evilard-
Macolin, Douanne-Daucher), à

l’extension à l’ensemble des lo-
calités de Val-de-Ruz (au-
jourd’hui seules 5 des 15 locali-
tés sont membres du Parc, la
fusion étant intervenue après la
mise en route de la première
Charte 2012-2021) ou à Chau-

mont, qui fait partie du terri-
toire de la Ville de Neuchâtel. Le
principe d’une ouverture à de
nouvelles communes a lui aussi
été approuvé à l’unanimité.
Cette extension devra encore
être validée par les communes

elles-mêmes d’ici fin 2020. Les
communes actuellement mem-
bres du Parc devront d’ailleurs
elles aussi revoter au niveau lé-
gislatif à cette échéance afin
d’adhérer à la nouvelle Charte. C-
MPR

Le Parc régional
Chasseral s’agrandit

Quatorze projets ont été planifiés par le Parc Chasseral pour la période 2020-2024. PARC CHASSERAL

Les projets pour 2020-2024 et leur budget afférent
ainsi que le principe d’une extension du territoire du Parc à d’autres
communes ont été acceptés lors d’une assemblée extraordinaire.

COURTELARY

Convo-
quée par le

Syndicat d’épuration des eaux
du Petit-Val (SEPV), l’assemblée
des délégués s’est tenue mer-
credi à Souboz. Malgré l’ab-
sence d’un délégué, le quorum
nécessitant cinq voix était at-
teint. Secrétaire et caissière,
Anaëlle Hêche aprésenté le bud-
get 2019 qui prévoit un excé-
dent de revenus de 116 fr. Une
diminution des produits des
taxes d’épuration a été obser-
vée, principalement en raison
de la mise hors service des linge-
ries de Réseau Santé Mentale SA
(comptes 2017).
Après l’approbationunanimedu
budget, leprésidentHeinzGyger
a détaillé son rapport. Deux sta-
tions d’épuration (STEP) posent
problème. A Fornet, où la froma-
gerie a augmenté sa production,

et au Pichoux. Ici, «lorsque la dis-
tillerie de Sornetan est en forte
activité, elle fait passer de 500 à
5000 la charge pour les lits bacté-
riens», a indiqué l’exploitant des
STEP Claude-Alain Huguenin.
Dans un proche avenir, deux pe-
tites STEP seront construites:
l’une à Sapran, chez Markus Ha-
bermann, et l’autre au Pichoux
pour le nouveau propriétaire. A
Souboz, un raccordement sera
nécessaire pour la «Maison de
Heidi», acquise par la fondation
«Vacances au cœur du patri-
moine».
Aux divers, un citoyen de Petit-
Val confia que, toutes taxes com-
prises, le mètre cube d’eau lui
coûtait 17 fr. 50. Réponse du
président: le SEPV fait payer
2 fr. 10 chaque m³ d’eau. Les
taxes sont du ressort de la com-
mune et de son règlement. JH

Nouvelles STEP
PETIT-VAL

Journal du Jura - 01.12.2018
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CEFF ARTISANAT – FORMATION CONTINUE

Deux certificats 
et un brevet

Jeudi 29 novembre dernier, 
le ceff Artisanat –  Formation 
continue – a remis les titres de 
Brevet fédéral de concierge, 
Brevet fédéral de conseiller en 
sécurité électrique et Certificat 
d’Electricien chef de chantier. 

C’est la première fois qu’une 
cérémonie concernant trois 
formations supérieures post-
CFC est organisée. Le Brevet 
fédéral de concierge en était 
à sa 3e  volée. Dans cette for-
mation qui comprend six exa-
mens finaux réunissant neuf 
branches autant en théorie, 
qu’en pratique, deux des can-
didats ont réussi la totale et ont 
brillamment obtenu leur brevet. 
Leurs quatre autres collègues 
devront repasser une ou deux 
branches.  

Le Brevet fédéral de conseil-
ler en sécurité électrique en est 
aussi à sa 3e volée au ceff. Là 
également, deux candidats ont 
obtenu leur papier, les autres 
candidats de la volée ne s’étant 
pas encore présentés à tous les 
examens de branches. 

En ce qui concerne la nou-
velle formation ceff d’Electricien 
chef de chantier, les neuf can-
didats ayant suivi la formation 
complète ont tous obtenu leur 
certificat. 

De la région
Certificat d’électricien chef de 

chantier : Seiler Beat, Sonce-
boz, Courtillat Valentin, Saint-
Imier. Brevet fédéral de conseil-
ler en sécurité électrique, Rufino 
Neres Stettle Jonas, Tramelan.

Pour son 125e, La Goule (s’)offre un musée unique

C’est entourée de nombreux 
invités des mondes politique et 
économique que la Société des 
forces électriques de La Goule 
a marqué son 125e anniversaire, 
voici une semaine exactement, 
puis accueilli le public par une 
journée portes ouvertes le len-
demain.

Discours et festivités ache-
vés, il restera un très joli pré-
sent, durable celui-là : le musée 
électro technique que la société
ouvrira au printemps prochain.

Une phase captivante
En décembre 1894, lorsqu’elle

commence à éclairer le Vallon 
de Saint-Imier notamment, avec 

son usine hydroélectrique sur le 
Doubs, La Goule vit des heures 
mémorables. Mais aujourd’hui,
souligne son directeur Cédric 
Zbinden, elle connaît une 
période non moins captivante, 
face au tournant énergétique que 
sa production cent pour cent 
renouvelable contribue directe-
ment à négocier dans la région.

Sur les Franches-Montagnes,
le Vallon de Saint-Imier et Les 
Brenets, la société approvi-
sionne 8000 clients, soit quelque
12000 habitants.

Une année particulière
Sans doute La Goule est-elle 

particulièrement motivée à sti-

muler le tournant énergétique,
elle qui subit directement les 
effets du changement clima-
tique. Cette année en tous les 
cas, sa production va souf-
frir d’un deuxième semestre 
extrêmement sec. Sa moyenne 
annuelle se situant autour de 
25  GWh, le pronostique était 
pour le moins réjouissant en 
juin, lorsqu’on comptait déjà 
17 GWh produits. Or sur les six 
mois suivants, ses machines 
n’allaient plus fonctionner que 
très épisodiquement, pour une 
production réduite à un seul 
GWh... Décembre, avec le tout 
récent redémarrage de la pro-
duction arrêtée début octobre,

rattrapera peut-être ce retard. 
Quoi qu’il en soit, de plus 
grande centrale hydroélectrique
de Suisse à ses tout débuts, la 
société est devenue aujourd’hui 
un acteur qui compte dans la 
recherche et la promotion de
solutions innovantes, elle qui 
a intégré le projet Swiss Ener-
gypark et qui gère un centre 
de compétence photovoltaïque 
auteur d’une grosse cinquan-
taine d’installations ces quatre 
dernières années.

Que de trésors !
Grâce à La Goule, qui en est 

l’un des membres fondateurs,
l’Espace découverte Energie

prendra de la densité dès le
printemps prochain. La Société
des forces électriques ouvrira 
en effet au public son Expo 
électrotechnique, dans le bâti-
ment annexe à son centre admi-
nistratif. La première partie en a 
été inaugurée vendredi dernier, 
et elle regorge de trésors dont 
la plus grande partie sont tout 
simplement uniques.

C’est à Georges Cattin, col-
lectionneur franc-montagnard 
très averti, que la région devra 
ce nouveau centre d’intérêt tou-
ristique. Tous fonctionnels, les 
machines et appareils présen-
tés là racontent presque deux 
siècles d’histoire technique,

d’histoire de l’électricité et de
ses nombreux (parfois éton-
nants...) usages.

D’un électroaimant signé 
Hyppolite Pixii (1808-1835), 
mécanicien d’Ampère lui-
même, à l’une des toutes pre-
mières consoles de radios-
copie, la première moitié de 
l’exposition, visitable samedi 
dernier, réunit déjà quelque 150 
appareils et moteurs. Elle va
donc encore doubler, jusqu’à
une ouverture officielle dont on 
parlera bien sûr abondamment.

L’exposition sera visible dès 
le printemps prochain, qui sera 
présentée par une équipe de 
guides formés. | de

En 1929, le site imérien de La Goule, avec son bâtiment administratif et sa centrale de réserve à vapeur Aujourd’hui, La Goule et ses toitures couvertes de panneaux photovoltaïques

Une erreur s’est glissée 
dans le mémo-déchets

La commune de Sonvilier 
rend attentifs ses citoyens que 
les deux tournées de ramassage 
de fin décembre qui figurent 
dans le mémo-déchets 2018 
sont erronées. La tournée du 24
décembre est déplacée au 27 
décembre 2018 et comprendra 
également les montagnes. La 
tournée du 31 décembre 2018 
est quant à elle annulée.

Le mémo-déchets 2019 par-
viendra à tous les ménages le
lundi 17 décembre 2018 et sera 
disponible dès cette date sur 
demande auprès du guichet de 
l’administration. La première 
tournée de l’année 2019 aura 
lieu le 3 janvier.

Le Conseil municipal vous 
remercie de votre compréhen-
sion.

COMMUNE DE SONVILIER AVIS OFFICIELS

Entrées 
aux matchs
La Municipalité de Sonvilier a
reçu 50 entrées pour les matchs 
de la première équipe des Sain-
ti-Bats.
Chaque citoyen intéressé peut 
venir retirer deux entrées par 
personne auprès du guichet de
l’administration communale.

Election communale
25 novembre 2018

Lors de ce scrutin, 883 per-
sonnes étaient habilitées à
voter. 439 cartes de légitima-
tion ont été réceptionnées et
410 bulletins de vote ont été
comptabilisés, dont 19 bulle-
tins nuls. Le scrutin était régi 
par la majorité de voix. Rose-
marie Jeanneret a été élue 
avec 243 voix. Stéphane Rub-

ner a quant à lui obtenu 148 
voix. L’entrée en fonction de 
Rosemarie Jeanneret en qua-
lité de Maire sera effective au 
1er janvier 2019. Les autorités 
communales tiennent à féliciter 
la future Présidente du Conseil 
municipal et lui souhaite beau-
coup de satisfaction dans cette
nouvelle fonction.

Sacs à ordures officiels
Lors de la tournée de ramas-

sage des déchets du village le
mercredi matin, il a été constaté
que certains citoyens dépo-
saient des sacs jaunes de Saint-
Imier. Nous rappelons aux habi-
tants résidant dans la commune 
de Sonvilier qu’ils doivent utili-
ser les sacs à ordures officiels 
de la commune et uniquement
ceux-ci. Les sacs doivent être 
déposés le jour de la collecte
avant 7 h sur le trottoir devant les 
immeubles, afin d’éviter de les 

voir éventrés par des animaux 
et de générer du travail sup-
plémentaire pour nos voyers. 
Le dépôt sur la voie publique la 
veille de la tournée est interdit. 
Les containers doivent quant à
eux être munis d’une vignette et 
les cartons ficelés.

Pour tous les autres déchets 
qui ne peuvent être mis dans 
le sac officiel, ils doivent être 
déposés à la déchetterie à 
Saint-Imier durant les heures 
d’ouverture.

Voitures non-immatriculées, 
dépôt de pneus et objet

Le Conseil municipal a
constaté que de nombreux 
véhicules hors d’usage sont
entreposés non seulement chez 
des particuliers, mais égale-
ment sur des places privées et 
sur le terrain communal sans 
autorisation.

Nous rappelons aux citoyens
que les véhicules qui n’ont pas 

de plaques d’immatriculation 
ne peuvent être stationnés plus 
de 30 jours sur la voie publique 
ou privée. L’article 16 al. 1 LD 
(loi sur les déchets) stipule que 
les détenteurs de véhicules 
hors d’usage, de pièces déta-
chées, de pneus, de machines,
d’engins et autres appareils ont 
l’obligation de les éliminer dans 

un délai d’un mois, s’il leur est 
impossible de les garder dans 
des locaux couverts.

Le Conseil municipal sou-
haite maintenir un environ-
nement agréable et propre et 
demande aux propriétaires de
bien vouloir faire le nécessaire 
en ce sens et les remercient 
par avance.

Préavis important !
La Feuille d’Avis du District de Courtelary ne paraîtra pas les 28 décembre et 4 janvier prochains.

Première parution d’après les vacances : vendredi 11 janvier. 
L’Imprimerie Bechtel SA sera fermée du 22 décembre au 6 janvier.
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